
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE40044

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

armée
Question écrite n° 40044

Texte de la question

M. François Rochebloine appelle l'attention de M. le ministre délégué aux anciens combattants sur les difficultés
auxquelles donne lieu la reconnaissance de l'imputabilité au service des affections à l'origine d'invalidités
contractées au cours des opérations des guerres du Golfe et des Balkans. Si la multiplicité des maladies en
cause a conduit jusqu'à présent à mettre en doute l'existence d'un « syndrome du Golfe ou des Balkans », leur
fréquence chez les soldats français engagés laisse bien présumer de leur origine. C'est pourquoi, la modification
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre en vue de permettre aux intéressés de
bénéficier de la présomption de l'imputabilité au service des affections les plus couramment signalées (cancer,
maladies pulmonaires, fatigues chroniques, maux de tête, vertiges, ulcérations, maladies de peau, troubles
digestifs, troubles du sommeil) apparaîtrait comme une réponse logique et nécessaire, et nullement comme une
mesure de générosité. Il souhaiterait connaître l'état de ses réflexions sur cette éventualité.

Texte de la réponse

Les conséquences sanitaires de la participation de militaires à la guerre du Golfe et aux opérations en ex-
Yougoslavie font actuellement l'objet d'une enquête épidémiologique dirigée par le professeur Salamon, de
l'Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM) de Bordeaux. Un rapport d'étape a été
présenté le 10 décembre 2003 aux représentants des ministères de la santé et de la défense. Ce document,
établi à l'issue d'une exploitation des données recueillies à la date du 3 octobre 2003 dans le cadre de «
l'enquête française sur la guerre du Golfe et ses conséquences sur la santé », dresse un état des lieux mais ne
pose pas de diagnostic. La poursuite de cette enquête épidémiologique permettra d'apprécier, parmi les
symptômes recueillis, ceux qui pourraient être plus particulièrement rattachés à la guerre du Golfe. Le rapport
final devrait être présenté au cours de l'été 2004. Actuellement, la législation des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre permet d'indemniser tout militaire souffrant d'une infirmité ou d'une affection
imputable à la guerre ou au service, qu'il s'agisse d'une blessure ou d'une maladie. Il en est de même pour les
aggravations par le fait ou à l'occasion du service d'infirmités étrangères à celui-ci. Ainsi, à ce jour, les
différentes affections des militaires ayant participé à la guerre du Golfe sont pensionnées et prises en charge
dans le cadre du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, au même titre que les
affections contractées en opérations dès lors qu'il existe un lien médical avéré entre la pathologie et l'activité
militaire. S'agissant de l'imputabilité, les militaires dont le service est considéré comme ayant été accompli au
cours d'expéditions déclarées campagnes de guerre en application de la loi n° 55-1074 du 6 août 1955,
bénéficient de la présomption d'imputabilité dans les conditions suivantes : pour une blessure, il suffit qu'elle ait
été constatée, avant la fin de l'opération, par un document officiel, au moment où l'événement s'est produit ;
pour une maladie, elle doit être constatée après le 90e jour de service effectif ou avant le 30e jour suivant la fin
de l'opération. Dans les autres cas, l'imputabilité relève de la preuve. L'imputabilité par preuve, qui peut
intervenir à tout moment, suppose que le demandeur apporte la preuve d'une blessure ou d'une maladie causée
par le fait ou à l'occasion du service et qu'il existe une relation médicale entre le fait constaté et l'infirmité dont il
s'agit. La notion de fait est relative puisqu'elle peut correspondre soit à un fait unique, soit à des circonstances
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particulières de service, selon la jurisprudence. Cela étant, la reconnaissance du droit à indemnisation peut être
malaisée lorsque l'incident à l'origine possible d'une affection n'a pas été constaté ou qu'un délai important s'est
écoulé entre le fait décrit et l'apparition de la maladie. De même, l'établissement d'un lien direct entre le fait de
service et l'apparition de l'affection ne va pas parfois sans soulever certaines difficultés. Toutefois, cette rigueur
apparente est atténuée par la possibilité ouverte par le droit des pensions militaires d'invalidité d'admettre la
preuve d'imputabilité par un faisceau de présomptions ; ainsi, en l'absence d'une preuve indiscutable, un
ensemble de circonstances permet d'admettre l'imputabilité. Des pensions ont ainsi été concédées 5, 10, 20 ou
30 ans après la date du fait générateur et ce mécanisme d'imputabilité par preuve n'a pas fait obstacle à
l'indemnisation des militaires pour qui un lien de causalité a pu être établi entre l'exposition à un risque et
l'affection en cause. Actuellement, la modification de l'article L. 3 du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre, sur le point particulier de la présomption d'imputabilité, n'apporterait pas
d'amélioration notable concernant la prise en charge des vétérans de la guerre du Golfe ou des opérations des
Balkans, dans la mesure où celle-ci se trouverait inévitablement soumise à des délais qui seraient fixés
arbitrairement en l'absence de base scientifique certaine. L'enquête épidémiologique en cours apportera
éventuellement des éléments de réponse à cette question sans qu'on puisse cependant préjuger de son
résultat. À l'avenir, les travaux de l'observatoire de la santé des vétérans (OSV), créé par décret n° 2004-524 du
10 juin 2004 paru au Journal officiel du 12 juin 2004, devraient permettre d'assurer un meilleur suivi de la santé
des militaires qui seraient exposés à des risques particuliers et faciliter les recherches éventuelles d'imputabilité,
de nombreuses années après le fait générateur. En application de l'article 2 du décret précité, l'OSV est en effet
destinataire de l'expertise et de la cartographie des risques auxquels sont exposés les militaires, notamment sur
les théâtres d'opérations, facilite le recueil des données permettant de disposer d'un historique de carrière des
militaires, participe à l'animation et à la coordination d'un réseau de soins civil et militaire et peut, le cas échéant,
à partir du résultat de ses travaux, fournir aux centres de réforme des données leur permettant d'apprécier
l'imputabilité par preuve pour l'attribution d'une pension militaire d'invalidité.
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